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Fonction du comité

Le Comité d’inspection professionnelle (CIP) a pour fonction de surveiller l’exercice de la 
profession de sage-femme, ce qui contribue au mandat principal de l’Ordre de protéger 
le public.

Le CIP s’assure que les membres agissent de façon professionnelle dans le respect du 
Code des professions, du Code de déontologie des sages-femmes, de la Loi sur les sages-
femmes, du référentiel de compétences, des règlements, des normes de pratique et de la 
philosophie propre aux sages-femmes. Conformément au Règlement sur le comité 
d’inspection professionnelle, le CIP procède à une vérification, dans le cadre d’un 
programme de surveillance générale ou dans le cadre d’une inspection particulière, sur 
les compétences professionnelles d’une sage-femme.

L’année 2025-2026 en sera une de consolidation, avec l’amorce du nouveau programme 
en avril 2025.  Le début du nouveau programme était prévu pour l’automne 2024, mais 
les travaux ce sont avérés plus longs que prévu.

Durant l’année 2025-2026, nous devrions être en mesure d’élaborer le programme de 
surveillance générale pour les chef·fes de département.  Pour que ce dernier soit lancé 
en 2026-2027. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-26
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-0.1,%20r.%205/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-0.1/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-0.1/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-0.1,%20r.%206/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-0.1,%20r.%206/
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• Dans le cadre du programme de 
surveillance générale, l’inspection régulière 
fait partie du processus dit « régulier » de 
l’inspection professionnelle.

• L’objectif premier de l’inspection régulière 
demeurant la protection du public, celle-ci 
a donc été mise en place de manière 
habituelle dans un but préventif.





Critères de sélection

20% des sages-femmes 
sélectionnées

• Sélection aléatoire;

• Recommandation du bureau de la 
syndique;

• Selon des critères de risques 
identifiés par le CIP.
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